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Introduction

L’expression contraception d’urgence désigne une contraception de « rattrapage », utilisable par les femmes en situation 
d’urgence dans les quelques jours qui suivent un rapport sexuel non ou mal protégé pour éviter une grossesse non prévue. 
Deux méthodes de contraception d’urgence sont disponibles : la pilule de contraception d’urgence (PCU) et le dispositif 
intra-utérin (DIU) au cuivre.

La PCU est disponible en pharmacie sans prescription médicale en France depuis 1999. Si elle est délivrée sans ordon-
nance, elle n’est pas remboursée. Si elle est prescrite, elle est remboursée à 65 %. Pour les mineures, elle est délivrée 
gratuitement et anonymement (sans vérification de leur identité). Elle peut également être délivrée gratuitement aux élèves 
mineures ou majeures de l’enseignement secondaire par les infirmiers scolaires et aux étudiants des universités par les 
services de médecine préventive universitaire.

L’autorisation de délivrance de la PCU sans prescription médicale gratuite et anonyme pour les mineures a été suivie d’une 
augmentation importante de l’utilisation de la contraception d’urgence, surtout chez les jeunes femmes. Les échecs de la 
contraception sont cependant fréquents puisque 1 grossesse sur 3 est une grossesse non prévue1.

Une des mesures envisagées pour augmenter le recours à la contraception d’urgence et in fine réduire l’incidence des 
grossesses non prévues est la prescription à l’avance de la PCU, de manière à pouvoir en disposer immédiatement en cas 
de besoin.

La HAS a été saisie par la Direction générale de la santé (DGS) afin d’évaluer la pertinence et les risques d’une prescription 
à l’avance d’une PCU à titre systématique, en particulier les risques de moindre observance et de moindre mise en œuvre 
d’une contraception régulière et de comportements sexuels à risque en termes d’infections sexuellement transmissibles 
(IST).

1. Par grossesse non prévue on entend une grossesse qui, au moment de la conception, est soit inopportune car survenant au mauvais moment (trop tôt), soit non planifiée, soit non désirée.
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Préambule 

Ces recommandations en santé publique ont été produites dans l’objectif de répondre à la question spécifique posée 
par la Direction générale de la santé concernant la pertinence d’une prescription à l’avance de la pilule de contraception 
d’urgence de manière systématique préconisée par l’IGAS.

Elles sont destinées aux décideurs publics mais concernent également les professionnels de santé ainsi que les associa-
tions d’usagers impliqués dans les questions de contraception, de sexualité et de prévention.

Ces recommandations sont fondées sur une revue critique de la littérature et ont été élaborées en accord avec le groupe 
de travail. Voir « Méthode de travail ».

Elles n’abordent pas les questions de l’indication clinique de la contraception d’urgence. Elles concernent essentiellement 
la pilule de contraception d’urgence et non le dispositif intra-utérin au cuivre, également utilisé en contraception d’urgence 
mais non pas propice à une prescription à l’avance.

Elles n’incluent pas l’évaluation d’autres stratégies visant à améliorer l’utilisation de la contraception d’urgence ou de 
manière plus large à éviter les grossesses non prévues.

Ces recommandations s’inscrivent néanmoins dans le cadre plus large de la santé sexuelle et reproductive. À ce titre, il est 
rappelé :

 ● la nécessité que la question de la responsabilisation partagée entre les femmes et les hommes concernant la contra-
ception soit traitée ;

 ● l’importance de fournir à toutes les femmes et à tous les hommes une information complète sur les avantages et 
les désavantages de toutes les méthodes contraceptives disponibles afin que les femmes et les hommes puissent 
choisir la méthode contraceptive la mieux adaptée à leurs besoins, à leurs attentes et à leur mode de vie ;

 ● l’importance d’intégrer la contraception et la prévention du VIH et des IST.
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Recommandations 

Replacer la contraception d’urgence dans le cadre général de la santé sexuelle et reproductive

La HAS rappelle que la contraception d’urgence n’est pas un dispositif isolé mais une méthode de contraception de 
« rattrapage » qui s’inscrit dans le cadre général de la santé sexuelle et reproductive.

Améliorer l’information sur la contraception d’urgence

La HAS recommande d’informer les femmes et les hommes sur la contraception d’urgence, les délais d’utilisation des diffé-
rentes méthodes, leur mode d’utilisation et les possibilités d’accès, à l’occasion de tout contact relatif à la contraception, la 
sexualité ou la délivrance de préservatifs avec des professionnels de santé, des relais associatifs, les dispositifs d’éducation 
à la santé ou les programmes d’éducation à la sexualité en milieu scolaire.

Envisager une prescription à l’avance de la pilule de contraception d’urgence au cas par cas

La HAS recommande d’envisager une prescription à l’avance de la pilule de contraception d’urgence au cas par cas dans 
certaines situations. Ces situations ne peuvent pas être caractérisées a priori. Elles peuvent inclure les situations suivantes : 
les femmes ayant des difficultés d’accès à la contraception d’urgence (par ex. difficulté d’accès à une pharmacie, difficultés 
financières), les femmes voyageant à l’étranger, les femmes utilisant comme méthode contraceptive le préservatif ou d’autres 
méthodes moins efficaces2.

Une prescription à l’avance de la contraception d’urgence devrait s’accompagner systématiquement d’une information 
personnalisée sur l’utilisation de la contraception d’urgence ainsi que sur la contraception régulière et sur la prévention du 
VIH et des IST.

La HAS ne recommande cependant pas la prescription et la délivrance à l’avance de la pilule de contraception d’urgence 
en routine à titre systématique. En effet, les études disponibles n’ont pas démontré l’efficacité d’une telle stratégie pour 
diminuer l’incidence des grossesses non prévues à l’échelle populationnelle.

Avis du groupe de travail

Le groupe de travail a formulé des propositions supplémentaires qui dépassent le cadre de la question posée. Voir « Avis 
du groupe de travail ».

2. L’OMS définit comme modérément efficaces ou moins efficaces les méthodes barrières, les spermicides et les méthodes naturelles (retrait et méthodes visant à identifier la période de l’ovulation de 
manière à éviter d’avoir des rapports sexuels fécondants à ce moment-là).
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Méthode de travail

Méthode et déroulement des travaux

L’évaluation des actions de santé publique constitue une aide à la décision publique. Les recommandations en santé 
publique consistent à réunir les arguments permettant de juger de l’opportunité de mettre en place ces actions et d’en 
préciser les modalités. 

Une note de cadrage détaillée a été réalisée par la HAS afin d’évaluer l’intérêt de la question posée et la disponibilité de la 
littérature, de définir le périmètre de l’étude et le calendrier envisagé, de proposer les axes de réponse aux objectifs pour-
suivis. Elle a été mise en ligne sur le site de la HAS le 28/11/2011. Consulter la note de cadrage. 

La présente évaluation s’est fondée sur une revue systématique de la littérature et des analyses de bases de données sur 
l’utilisation de la contraception d’urgence en France. Elle a été discutée au sein d’un groupe de travail pluridisciplinaire, 
comprenant des professionnels de santé et des représentants d’associations d’usagers. Ce groupe de travail s’est réuni 
une fois, en septembre 2012. L’argumentaire et les recommandations de la HAS élaborées à partir des discussions au sein 
du groupe de travail ont été ensuite soumis à un groupe de lecture pluridisciplinaire qui s’est prononcé sur la qualité de 
l’argumentaire sur le fond et dans la forme et sur la pertinence et l’applicabilité des recommandations (du 28/11/2012 au 
09/01/2013).

Objectif des recommandations

L’objectif de l’évaluation était de répondre à la question de la pertinence d’une prescription à l’avance de la pilule de 
contraception d’urgence de manière systématique et de replacer cette stratégie parmi d’autres stratégies visant à favoriser 
l’accès à la contraception d’urgence, et de manière plus générale dans le cadre de la santé sexuelle et reproductive.

Ce travail répond aux questions suivantes :

 ● Quelle efficacité à l’échelle populationnelle de la prescription à l’avance de la PCU dans les conditions d’accès 
actuelles à la PCU en France ?

 ● Quels risques de la prescription à l’avance de la PCU sur les rapports sexuels non protégés, les IST et la contracep-
tion régulière dans les conditions d’accès actuelles à la PCU en France ?

 ● Quels freins à l’utilisation de la contraception d’urgence ?

 ● Quelles modalités de prescription à l’avance de la PCU, dans quelles conditions et pour quelles populations ?

 ● Quelle place de la prescription à l’avance de la PCU parmi les stratégies visant à améliorer l’utilisation de la contra-
ception d’urgence ?

 ● Quelles méthodes de suivi et d’évaluation ?

 ● Ce travail s’inscrit dans le cadre de l’objectif n° 97 de la loi de santé publique 2004.

Ce travail n’aborde pas les questions de l’indication clinique de la contraception d’urgence. Il concerne uniquement la 
PCU et pas le DIU au cuivre qui peut également être utilisé en contraception d’urgence mais qui n’est pas propice à une 
prescription à l’avance.

Professionnels et cibles concernés

Les recommandations sont destinées à la DGS mais concernent également tous les professionnels au sens large ainsi que 
les associations d’usagers impliquées dans les questions de contraception, de sexualité et de prévention. Elles s’adressent 
également plus largement aux responsables locaux ou intervenants sur les questions de prévention :

 ● gynécologues ;

 ● médecins généralistes ;

 ● sages-femmes ;

http://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2011-11/note_cadrage_cu_vf.pdf
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 ● médecins exerçant en centre de santé, CPEF, PMI, etc. ;

 ● infirmiers/ères scolaires ;

 ● médecins scolaires ;

 ● infirmiers/infirmières ;

 ● travailleurs sociaux ;

 ● conseillers/ères conjugaux/ales ;

 ● intervenants en santé publique et promotion de la santé ;

 ● décideurs locaux.
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Synthèse de l’argumentaire

Éléments de contexte 

Recours à la contraception d’urgence

Quelle efficacité à l’échelle populationnelle de la 
prescription à l’avance de la PCU dans les conditions 

d’accès actuelles à la PCU en France ?

Quels risques de la prescription à l’avance de la PCU 
sur les rapports sexuels non protégés, les IST et la 
contraception régulière dans les conditions d’accès 

actuelles à la PCU en France ?

Quels freins à l’utilisation de
la contraception d’urgence ?

Quelles modalités de prescription
à l’avance de la PCU, dans quelles conditions

et pour quelles populations ?

Quelle place de la prescription à l’avance de la PCU 
parmi les stratégies visant à améliorer l’utilisation 

de la contraception d’urgence ?

Quelles méthodes de suivi et d’évaluation ?
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Éléments de contexte

Des échecs contraceptifs fréquents

Malgré une prévalence contraceptive élevée (75 % des femmes en âge de procréer utilisent une méthode de contra-
ception moderne), les échecs contraceptifs sont fréquents : 1 grossesse sur 3 est non prévue et parmi celles-ci la 
moitié font l’objet d’une IVG.

Parmi les grossesses non prévues, 2 sur 3 surviennent sous contraception et 1 sur 3 est due à la non-utilisation de 
la contraception ; la première raison de non-utilisation de la contraception déclarée par les femmes est le manque 
de perception du risque de grossesse.

Si l’on peut s’étonner que l’augmentation du recours à la PCU n’ait pas été suivie d’une diminution du nombre d’IVG, 
il est utile de rappeler que les tendances des taux d’IVG ne constituent pas nécessairement un bon indicateur de l’ef-
ficacité d’un programme de contraception. En effet, la décision de recourir à l’IVG en cas de grossesse non prévue 
est influencée par de multiples facteurs, sociaux, économiques et culturels, et par des interactions complexes entre 
ces facteurs. Toute corrélation entre les tendances des IVG et celles de l’utilisation de la contraception et notamment 
de la contraception d’urgence doit donc être interprétée avec prudence. 

La contraception d’urgence

La contraception d’urgence est une méthode de rattrapage, conçue pour être utilisée en situation d’urgence, après 
un rapport non protégé, un échec ou un usage défectueux d’une méthode contraceptive. Deux types de méthode 
peuvent être utilisés : (i) la méthode mécanique, ou dispositif intra-utérin (DIU) au cuivre, et (ii) la méthode hormonale 
ou pilule contraceptive d’urgence (PCU), appelée parfois pilule du lendemain. Bien qu’étant la méthode de contra-
ception d’urgence la plus efficace, le DIU au cuivre n’est pas abordé dans cette évaluation car il n’est pas propice à 
une prescription à l’avance.

La PCU agit principalement en inhibant l’ovulation. Elle n’est pas efficace à 100 % et son efficacité est d’autant plus 
grande que sa prise a été faite plus précocement après le rapport non protégé. La PCU n’est pas destinée à être 
utilisée de façon régulière en raison du risque d’échec plus grand qu’avec les autres contraceptifs modernes.

Deux types de PCU sont disponibles en France : le lévonorgestrel (progestatif) et l’ulipristal acétate (modulateur 
des récepteurs de la progestérone). La PCU au lévonorgestrel (LNG) est disponible en pharmacie sans prescription 
depuis 1999. Aucun risque particulier n’a été démontré dans la littérature pour ce produit et l’OMS ne reconnaît 
aucune contre-indication à son utilisation, hormis la grossesse (en raison de son inefficacité si la grossesse est éta-
blie et non en raison du risque fœtal). L’UPA, produit relativement récent pour lequel il existe moins de données de 
sécurité d’emploi, est lui soumis à prescription médicale.

Des dispositions juridiques3 particulières autorisent la délivrance gratuite de la PCU aux mineures désirant garder 
le secret par les pharmaciens en cas d’urgence, aux élèves de l’enseignement secondaire par les infirmiers/ères 
scolaires dans les cas de « détresse caractérisée », et aux étudiants des universités par les services de médecine 
préventive. Enfin, les centres de planification ou d’éducation familiale (CPEF) sont également autorisés à délivrer 
à titre anonyme et gratuit des contraceptifs, y compris la contraception d’urgence, sur prescription médicale, aux 
mineures désirant garder le secret et aux majeures sans couverture sociale.

Populations et professionnels de santé concernés par la contraception d’urgence

La régulation des naissances et la contraception y compris la contraception d’urgence concernent tout le monde, les 
femmes et les hommes. Les adolescentes et les jeunes femmes sont particulièrement vulnérables au risque et aux 
conséquences d’une grossesse non prévue et particulièrement concernées par la contraception d’urgence.

3. Ces dispositions concernent uniquement la PCU au LNG, seul produit disponible sans prescription médicale.
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Les professionnels de santé concernés par la prescription ou la délivrance de la contraception d’urgence sont 
les pharmaciens d’officine, les médecins généralistes, les gynécologues et obstétriciens, les sages-femmes, les 
infirmiers et médecins scolaires et les médecins des services d’urgences. Les conseillères conjugales, également 
concernées par la contraception d’urgence, n’ont pas le droit de la délivrer.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Recours à la contraception d’urgence

L’utilisation de la PCU a augmenté de manière très importante depuis que le LNG n’est plus sujet à prescription 
médicale et cette augmentation se poursuit au-delà du changement de législation. Le nombre de ventes de PCU a 
plus que doublé en 10 ans, pour atteindre 1,3 million en 2010. L’augmentation du nombre de ventes, très rapide au 
début des années 2000, semble cependant avoir atteint un plateau depuis 2009.

En 2010, près d’une femme en âge de procréer sur quatre avait déjà utilisé la PCU au cours de la vie. Le recours à 
la PCU est plus élevé chez les femmes les plus jeunes. Parmi les femmes sexuellement actives, la proportion ayant 
utilisé la PCU au cours des 12 derniers mois était de 20,5 % chez les 15-19 ans vs 11,1 % chez les 24-25 ans et 
6,7 % chez les 25-29 ans.

Dans plus de 90 % des cas l’accès à la PCU se fait directement en pharmacie, sans prescription médicale. L’obten-
tion de la PCU par l’infirmière scolaire est un processus d’accès très minoritaire, contribuant pour moins de 3 % à 
l’ensemble des PCU utilisées par des mineures.

La raison principale de recours à la PCU concerne des échecs de contraception régulière, soit un oubli de pilule 
(30,7 % des recours) soit une rupture de préservatif (31 %), alors que l’absence de méthode contraceptive n’inter-
vient que pour 17 % des recours.

Le recours à la PCU est associé de manière indépendante à un âge plus jeune, à un niveau d’éducation plus élevé, 
au fait de résider dans une agglomération de taille importante, ainsi qu’à des antécédents d’IVG et de comporte-
ments sexuels à risque. 

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Évaluation des effets d’une fourniture à l’avance de la contraception d’urgence

Quatre revues systématiques de la littérature dont 2 incluant une méta-analyse ont étudié l’efficacité et les risques de 
la fourniture à l’avance de la PCU. Ces revues incluaient 14 essais contrôlés randomisés (ECR) et 4 essais contrôlés 
non randomisés.

Les essais disponibles ont tous évalué les effets de la fourniture à l’avance de la PCU, sauf un qui a évalué l’effet de 
la prescription seule (sans provision) à l’avance de la PCU. La majorité de ces essais a été conduite aux États-Unis ; 
aucun n’a été réalisé en France.

Les essais disponibles et les méta-analyses d’ECR n’ont pas démontré que la fourniture à l’avance de la PCU rédui-
sait les grossesses non prévues à l’échelle d’une population. En revanche, les femmes ayant reçu la PCU à l’avance 
étaient significativement plus susceptibles de l’utiliser et ce dans des délais plus courts.

Aucun effet négatif n’a été démontré sur les rapports sexuels non protégés, les IST ou sur l’utilisation de la contra-
ception régulière. 
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La majorité des essais a été réalisée à une époque où la contraception d’urgence n’était pas en vente en pharmacie 
sans prescription. Une fois que la contraception d’urgence n’a plus été soumise à prescription, plusieurs études 
observationnelles dont 2 études françaises ont évalué l’impact du changement de législation. Aucune de ces études 
observationnelles n’a mis en évidence d’effet de l’élargissement de l’accès à la PCU sur les comportements sexuels 
non protégés ou l’utilisation de la contraception régulière.

L’absence d’efficacité de la fourniture à l’avance de la PCU sur les grossesses non prévues va à l’encontre de 
projections favorables faites initialement. Pourquoi cette stratégie n’a pas eu les effets escomptés à l’échelle popu-
lationnelle alors que la PCU a prouvé son efficacité clinique et que sa fourniture à l’avance augmente son utilisation 
et raccourcit les délais d’utilisation reste une question ouverte. Plusieurs raisons sont à considérer. Premièrement, un 
certain nombre de femmes peuvent ne pas évaluer correctement leur risque de grossesse et dès lors ne pas utiliser 
la PCU même si elles l’ont à disposition. Par ailleurs, il est possible que ce soient les femmes le moins à risque de 
grossesse qui soient les plus susceptibles de l’utiliser.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Recommandations existantes traitant de la contraception d’urgence

Parmi les 14 recommandations de pratique clinique en langue française ou anglaise traitant de la contraception 
d’urgence identifiées, 3 recommandent une prescription ou une fourniture à l’avance systématique en routine de la 
PCU : la Société française de gynécologie, l’OMS qui cible les pays où l’accès à la PCU est difficile et une société 
savante américaine qui mentionne par ailleurs spécifiquement les femmes ayant des difficultés d’accès à une phar-
macie.

Sans la recommander formellement, 7 recommandations préconisent d’envisager une prescription à l’avance au cas 
par cas ou dans certaines situations particulières. Les situations citées sont les suivants : les femmes utilisant des 
méthodes barrières, les adolescentes, les femmes vivant avec le VIH, les femmes voyageant à l’étranger, les femmes 
vivant en milieu rural où l’accès à une pharmacie est difficile, et plus généralement les femmes ayant des difficultés 
d’accès à la contraception d’urgence pour quelque raison que ce soit.

Trois recommandations, toutes britanniques, ne recommandent pas la prescription ou la fourniture à l’avance sys-
tématique en routine, et ce de manière explicite pour la raison qu’il n’y a pas de preuve de l’efficacité d’une telle 
mesure.

Trois recommandations récentes au Canada et aux États-Unis insistent sur la nécessité d’une information et d’un 
conseil systématiques sur la contraception d’urgence, sans toutefois aborder la question d’une prescription à 
l’avance.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Quelle efficacité a l’échelle populationnelle de la prescription à l’avance de la PCU
dans les conditions d’accès actuelles à la PCU en France ?

Même si aucune étude n’a évalué l’efficacité (et les risques) d’une prescription à l’avance de la PCU dans des condi-
tions d’accès similaires à celles prévalant en France actuellement, la mise en perspective des résultats des études 
disponibles permet d’apporter des éléments de réponse sur les effets attendus d’une prescription à l’avance de la 
PCU en France.

Étant donné que les essais disponibles ont évalué une fourniture à l’avance de la PCU (et non une simple prescrip-
tion) dans des contextes où la PCU n’était par ailleurs pas disponible sans prescription médicale, on peut s’attendre 
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à une minoration plus ou moins importante des résultats trouvés dans les essais, tant en ce qui concerne les béné-
fices que les risques.

Si une prescription à l’avance de la PCU pouvait avoir comme résultat d’en augmenter l’utilisation et de diminuer les 
délais d’utilisation, l’efficacité d’une telle intervention sur le taux de grossesses non prévues à l’échelle population-
nelle n’est pas démontrée.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Quels risques de la prescription à l’avance de la PCU sur les rapports sexuels non protégés, les IST
et la contraception régulière dans les conditions d’accès actuelles à la PCU en France ?

Au regard des ECR disponibles et de la mise en perspective de ces études par rapport aux conditions actuelles 
d’accès à la PCU en France et au regard d’études observationnelles françaises, il est peu vraisemblable qu’une 
prescription à l’avance systématique de la PCU entraîne une augmentation des rapports sexuels non protégés ou 
des IST ou une réduction de l’utilisation de la contraception régulière.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Quels freins à l’utilisation de la contraception d’urgence ?

Les freins à l’utilisation de la contraception d’urgence peuvent être définis au niveau des usagers (potentiels), au 
niveau des professionnels et au niveau structurel.

Au niveau des usagers, les principaux freins identifiés concernent le manque de perception du risque de grossesse, 
le manque de connaissance de la contraception d’urgence et de son délai d’utilisation, les attitudes négatives vis-
à-vis de la contraception d’urgence, les craintes du regard social et de la stigmatisation, la perception exagérée du 
risque d’effets indésirables.

Au niveau des professionnels de santé, les freins comprennent la méconnaissance de la contraception d’urgence, 
le manque de perception de son utilité, le manque d’information fournie par les cliniciens aux femmes, ainsi que les 
attitudes moralisatrices notamment des pharmaciens.

Au niveau collectif, les freins au recours à la PCU sont : difficultés d’accessibilité physique (géographique et tempo-
relle), les freins financiers en général et la limite de la gratuité aux mineures (en termes d’âge et de sexe) en situation 
d’urgence en particulier, et la législation restrictive de délivrance en milieu scolaire.

En outre, la non-application de la gratuité de la PCU aux mineurs garçons constitue un frein individuel et collectif à la 
responsabilité partagée des hommes et des femmes dans la contraception en général.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]
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Quelles modalités de prescription à l’avance de la PCU, dans quelles conditions        
et pour quelles populations ?

Dans la mesure où une prescription à l’avance de la PCU ne semble pas être efficace pour diminuer le nombre de 
grossesses non prévues à l’échelle d’une population, il n’est pas pertinent de la recommander de manière systé-
matique en routine. En revanche, au niveau individuel la prescription à l’avance de la PCU pourrait dans certaines 
situations lever les freins à l’accès à la PCU et être envisagée.

Il est difficile de caractériser ces situations de manière précise et exhaustive mais on peut néanmoins citer les situa-
tions suivantes : les femmes ayant des difficultés d’accès à la contraception d’urgence (par ex. difficulté d’accès 
à une pharmacie, difficultés financières), les femmes voyageant à l’étranger, les femmes utilisant le préservatif ou 
d’autres méthodes contraceptives moins efficaces.

Quelles que soient les modalités de la prescription et/ou fourniture à l’avance de la PCU, celle-ci devrait s’accom-
pagner d’une information sur l’utilisation de la PCU ainsi que sur la contraception en général et sur la diminution des 
pratiques à risque. Il faut toutefois rappeler qu’il n’existe pas de données probantes sur l’efficacité et la faisabilité de 
ces différentes modalités.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Quelle place de la prescription à l’avance de la PCU parmi les stratégies visant à 
améliorer l’utilisation de la contraception d’urgence ?

Il est rappelé que les autres stratégies visant à améliorer l’utilisation de la contraception d’urgence n’ont pas fait 
l’objet d’une revue systématique de la littérature. Étant donné que l’efficacité de la prescription à l’avance de la PCU 
n’a pas été démontrée, sa place semble donc relativement limitée. À partir de l’identification de l’ensemble des freins 
à l’accès et à l’utilisation de la contraception d’urgence, une tentative d’identification des actions potentielles pour 
lever ces freins a été réalisée.

Les freins principaux à l’utilisation de la contraception d’urgence étant le manque de perception des femmes de 
leur risque de grossesse et le manque de connaissance de la contraception d’urgence et de son délai d’utilisation, 
une meilleure information tant au niveau du groupe par l’éducation à la sexualité en milieu scolaire et des actions de 
communication qu’au niveau individuel notamment par les professionnels de santé apparaît être une priorité.

Au niveau des professionnels de santé, les freins identifiés devraient être levés par une meilleure formation des 
professionnels de santé y compris des pharmaciens ainsi que par une éducation des cliniciens et notamment des 
médecins généralistes, des gynécologues et des sages-femmes sur la nécessité d’informer systématiquement les 
femmes sur la contraception d’urgence, en dehors du contexte d’urgence, lors de toute visite médicale en rapport 
avec la sexualité ou la contraception.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]

Quelles méthodes de suivi et d’évaluation ?

Dans la mesure où la prescription à l’avance de la PCU de manière systématique n’apparaît pas pertinente, il n’y a 
pas lieu d’envisager des modalités de suivi et d’évaluation d’une telle stratégie.

Cependant, en l’absence de données françaises, l’impact d’une prescription à l’avance de la contraception d’ur-
gence en termes d’utilisation et de grossesses non prévues pourrait faire l’objet de recherches. En outre, certains 
dispositifs particuliers visant à favoriser l’accès à la contraception d’urgence, notamment en direction des popu-
lations vulnérables confrontées à des problèmes d’accessibilité physique ou à une précarité socio-économique, 
pourraient être évalués.

Consulter l’argumentaire complet [adresse du lien internet ou de la section dans le document]
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Avis du groupe de travail

Le groupe de travail a formulé les propositions supplémentaires suivantes qui dépassent le cadre de la question posée.

 ● Renforcer et adapter l’éducation à la sexualité, en fournissant une information appropriée sur le cycle menstruel 
féminin et les périodes d’ovulation et de risque de fécondation.

 ● Améliorer la formation des professionnels (médecins généralistes, gynécologues, sages-femmes, pharmaciens, 
conseillères conjugales) sur la contraception d’urgence.

 ● Inscrire la question de la gratuité de la contraception d’urgence dans la question de la gratuité de la contraception 
en général.

 ● Élargir la gratuité de la contraception d’urgence aux mineurs garçons afin de favoriser le partage de responsabilité 
entre les hommes et les femmes en matière de contraception, dans le respect du libre choix des femmes.

 ● Élargir la délivrance de la pilule de contraception d’urgence au lévonorgestrel aux élèves/étudiants/apprentis inscrits 
dans tous les établissements d’enseignement et de formation indépendamment de la présence d’un personnel 
sanitaire.

 ● Autoriser la dispensation de la pilule de contraception d’urgence au lévonorgestrel par les conseillers conjugaux 
dans les centres de planification ou d’éducation familiale.

Abréviations

CPEF Centre de planification ou d’éducation familiale

DGS Direction générale de la santé

DIU Dispositif intra-utérin

ECR Essai contrôlé randomisé

IST Infection sexuellement transmissible

IVG Interruption volontaire de grossesse

LNG Lévonorgestrel

OMS Organisation mondiale de la santé

PCU  Pilule de contraception d’urgence

PMI  Protection maternelle et infantile

UPA Ulipristal acétate

VIH Virus de l’immunodéficience humaine
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